
situation préém inente est si évidente qu’au xixe siècle 
les traités in ternationaux  l ’ont consacrée.
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En acceptant d’aller au  Congrès de Berlin, la 
France avait fait ses réserves; M. W addington avait 
stipulé qu’il ne serait question au Congrès ni de 
l’Egypte, ni de la  Syrie, n i des Lieux-Saints ; ces ré
serves avaient été adm ises par les puissances. La ques
tion des L ieux-Saints et du p ro tectorat français ne 
fut, en eflet, pas discutée au  Congrès ; mais la réserve 
de la F rance reparu t dans l ’article 62 du traité de 
Berlin. Après avoir stipulé la  liberté religieuse pour 
tous les cultes dans l ’Em pire ottom an, l ’article 
ajoutait :

« Le dro it de protection officielle est reconnu aux 
« agents diplom atiques et consulaires des puissances 
« en T urquie, tan t à l ’égard des personnes susm en- 
« tionnées (ecclésiastiques, pèlerins, m oines de toutes 
« nationalités) que de leurs établissem ents religieux, 
« de bienfaisance et au tres dans les Lieux-Saints et 
« ailleurs. »

Et comme ce dro it reconnu à toutes les puissances 
pouvait paraître  apporter une lim itation aux droits 
acquis de la  F rance, l ’article disait :

« Les droits acquis à la  F rance sont expressém ent 
« réservés et il est bien en tendu qu’aucune atteinte 
« ne saurait ê tre  portée au  sta tu  quo dans les L ieux- 
« Saints. »

Ainsi était constatée et consacrée la situation 
exceptionnelle de la F rance su r le te rra in  du protec
torat religieux.


